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 : ة اليــــالت اتقبالصف سفله، عروض الأثمنة المتعلقة أالمشار إليها  ،الوكالة الحضرية إلى غاية تاريخ و ساعة فتح الأظرفةتتلقى
 

 
 ملاحـــــظات 

 

الثمن التقديري لكلفة 
 الأعمال

)مع احتساب  
 الرسوم(

 
تاريخ وساعة  
 فتح الأظرفة 

 
مبلغ الضمانة 

 المؤقتة
 رقم طلب العروض  وع الصفقةــــــموض

-------- 

 درهم 000,00 560 

30 /11 /2022  
على الساعة   

ة صباحا  العاشر

10.000,00  

 درهم

 AUM/06/2022 . اقتناء معدات معلوماتية 

 
 درهم  000,00 500 1 ---------

 

30/11/2022 
 على الساعة

ة و النصف   العاشر
 صباحا

10 000,00  
ر  التأهيلاعداد دراسة    درهم  ر لحي جيلي  يي   AUM/07/2022 والتجديد الحضر

 
 

ملتقى زنقة القاضي عياض و الحسن بن امبارك    36يمكن حيازة الملفات من مديرية الشؤون الإدارية و المالية بمقر الوكالة الحضرية لمراكش،  

 أو من الموقع   www.marchespublics.gov.ma: مراكش أو تحميلها من البوابة المغربية للصفقات العمومية  –جليز  –

 . www.aumarrakech.ma: للوكالة الحضرية لمراكشالإلكتروني 

 

 
 حين : ــو يمكن للمترش

 بالعنوان المذكور،  لمراكش   إما إيداع أظرفتهم مقابل وصل بمقر الوكالة الحضرية -

 بالعنوان المذكور،  المضمون مقابل وصل بالاستلام إلى مقرالوكالة إما إرسالها عن طريق البريد  -

 تسليمها مباشرة إلى اللجنة قبل بداية الجلسة و قبل فتح الأظرفة،  -

 ( www.marchespublics.gov.ma)  أو ايداعها الكترونيا في بوابة الصفقات العمومية قبل بداية الجلسة وقبل فتح الاظرفة، -

 (règlements de la consutation )من  أنظمة الإستشارة   7و    6يجب أن تكون هده الملفات مطابقة لمقتضيات الفصلين   
 
 

 للمزيد من المعلومات المرجو الاتصال بمصلحة الصفقات بمقر الوكالة.
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 /2022AUM/  07و  06 قمر إعلان عن طلب عروض مفتوح

 وميةــــسة عمـــجل
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Il sera procédé en séances publiques au siège de l’Agence Urbaine de Marrakech à l’ouverture des plis relatifs 

aux offres des prix concernant les prestations suivantes : 

 

  N° d’appel 
d’offres 

Objet 

 
Montant du 

cautionnement 
provisoire en Dhs 

 
 

 
Date et heure 

d’ouverture des plis 
 

 
 

Estimation en Dhs 
TTC 

 
 

Observation 

06/2022/AUM 
Acquisition et l’installation de matériel 
informatique. 

  10 000.00 Dhs 30/11/2022 A 10 H 00 
 

 560 000,00 
 

  
-------- 

07/2022/AUM 
Etude de requalification et 
renouvellement urbains du quartier 
guéliz 

 

  10 000,00 Dhs 

   

30/11/2022 A 10 H 30 

 

1 500 000,00 

 

------ 

 
 
 
 
Le cahier des prescriptions spéciales et le règlement de consultation peut être retiré du 

département Administratif et Financier à l’adresse suivante : Imm. Addrar II, N° 36, Angle Rues Qadi Ayad et 
El Hassan Ben M’barek, Marrakech – Principale, téléchargés sur le portail marocain des 
marchés publics (www.marchespublics.gov.ma) ou sur le site de l’Agence Urbaine de Marrakech : 
www.aumarrakech.ma. 

  
Les concurrents peuvent soit : 

 
✓ Déposer leurs plis au siège de l’Agence Urbaine de Marrakech à l’adresse précitée ; 

✓ Envoyer leurs plis par voie postale recommandée au siège de l’Agence Urbaine de Marrakech à 

l’adresse précitée ; 

✓ Remettre leurs plis au président de la commission d’Appel d’Offres au début de la séance ; 

✓ Envoyer leurs plis par voie de soumission électronique via le Portail des marchés publics avant la date 

et l’heure d’ouverture des plis (www.marchespublics.gov.ma). 
 
Le contenu et la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions 

des articles 6 et 7 du règlement de la consultation. 
 
 

Pour toute information, prière de contacter le service des marchés au siège de l’Agence. 
 
 
 
 
 

 
 

 
Avis d’Appels d’Offres Ouverts n°06 et 07 /2022/AUM 

Séance publique 

Angle rues Cadi Ayad et Hassan ben M’barek BP2052 Marrakech 
 مراكش 2052:ص ب  ملتقى زنقتي القاض ي عياض وحسن بن امبارك،

Tel./90/91 83 43 0524 : الهاتف-Fax ./96 83 43 0524 :الفاكس - www.aumarrakech.ma- e-mail :agenceurbainemarrakech@gmail.com 
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AGENCE URBAINE DE MARRAKECH 

APPEL D'OFFRES OUVERT N° 06/2022/AUM 

RELATIF A: 

ACQUISITION ET INSTALLATION DE MATERIEL INFORMATIQUE 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES 

Appel d'offres ouvert (A.O.O) sur offres de prix (séance publique) en application de l'alinéa 2, 
Paragraphe 1 de l'article 16 et de l'alinéa 3, paragraphe 3 de l'article 17 du règlement relatif 
aux Marchés publics de l'Agence Urbaine de Marrakech. 

8964954 

Angle rues Cadi Ayad et Hassan ben M'barek BP2052 Marrakech 
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Entre les soussignés : 

Appel d'Offres Ouvert n° 06/2022/AUM 

RELATIF A: 

L'Agence Urbaine de Marrakech représentée par son Directeur. 

D'une part 

Et: 

Monsieur ..................................... . ........ en qualité .. .................................... .... .... . .......... . 

Agissant en son nom et pour son propre compte ................................................................ .. 

Faisant élection de domicile : .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. Inscrit au registre du 

commerce de ............................. sous n° ........................................... Affilié à la CNSS sous n° 

ICE n° ..... . . ...................... . ............ . ................ ....... ... ..... .... ..... ... . ...... .. . ......... ....... ........ .. 

Titulaire du compte bancaire n° .................................................................................. Ouvert auprès de la 

banque: ............................................................................................. . 

En vertu des pouvoirs publics qui lui sont conférés, au nom et pour le compte du ...... ... ..... . désigné ci-après par 

« le contractant». 

D'autre part 

,. , ~ •,. ~, ,.,.~ • .- '" •~-·- .. ~· "" •" •• ,.,- r •,.. .- ... ., "' ~•,•• a• ,..,.~ ,,__, .. - .. ~ •• ••"' • •• 
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Article 1 : Objet de l'appel d'offres 

Le présent appel d'offres ouvert a pour objet l'acquisition et l'installation de matérie 

Article 2 : Références aux textes généraux 

Les obligations du contractant découlant du présent appel d'offres ouvert résultent du présent cahier 

de prescriptions spéciales CPS et des documents ci-après : 

-Le dahir n°1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi no69-

00 relative aux contrôle Financier; 

- Le dahir n°1-85-437 du rebia Il 1406 (20 décembre 1986) portant promulgation de la loi no30-85 

relative à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) tel qu'il a été modifié et complété; 

-Dahir no 1-15-05 du 29 rabia 111436 (19 Février 2015) portant promulgation de la loino 112-13 

relative au nantissement des marchés publics; 

- Le règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés de l'Agence Urbaine de 

Marrakech; 

-Le décret no2-16-344 du 22 juillet 2016 fixant les délais des paiements et les intérêts moratoires 

relatifs aux commandes publiques. 

- Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux exécutés pour le 

compte de l'Etat (CCAG-T), approuvé par le décret 2-01-2332 du 22 rebia 111423 (4 juin 2002); 

- L'arrêté du Ministère des Finances et de la Privatisation no2-3572 du 8 juin 2005 portant 

organisation financière et comptable des Agences Urbaines; 

-L'arrêté du Ministère des Finances et de la Privatisation n°2-3572 du 8 juin 2005 portant 

organisation financière et comptable des Agences Urbaines; 

S'ajoutant à ces documents tous les textes législatifs et règlements en vigueur. Le contractant devra 

se procurer ces documents s'il ne les possède pas déjà, il ne pourra en aucun cas exciper de 

l'ignorance de ceux-ci pour se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

Si les textes susvisés prescrivent des clauses contradictoires, le contractant devra se conformer aux 

textes les plus récents. 

ARTICLE 3: Exécution du Marché-Délai 

Le titulaire du marché, issu de cet appel d'offres, devra livrer la totalité du matériel informatique 

pour lesquels il est retenu, dans un délai de Quarante jours (30) à compter du lendemain du jour de 

la notification de l'ordre de service prescrivant l'exécution du marché. 

Les livraisons seront effectuées par le titulaire du marché à leurs frais et sous leur responsabilité aux 

emplacements qui leur seront désignés. L'enlèvement et le remplacement des articles ou parties des 

articles reconnus non conformes leur incombent également. 

Appèl d'offres· ouvert n°0612022/AUM rehitif à l'aCij~is1tion éf I'installàtiori ·dé m~tériér iriforinàtiqûe 
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ARTICLE 4: Assurance contre les risques 

Le titulaire doit adresser avant tout commencement d'exécution des 

d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établisse 

effet justifiant la souscription d'une ou plusieurs polices d'assurances 

inhérents à l'exécution du marché découlant du présent appel d'offres. 

ARTICLE 5: Sous-traitance 

Après la signature du marché découlant du présent appel d'offres, le contractant peut en confier 

l'exécution d'une partie à un tiers, sous réserve de notifier à l'administration la nature des 

prestations qu'il envisage de sous-traiter ainsi que l'identité, la raison ou la dénomination et 

l'adresse des sous-traitants. 

La sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché. Elle n'est valable, définitive et exécutoire 

qu'après son approbation par l'administration. 

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises du contractant prévues à l'article 141 

du règlement fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'agence urbaine de 

Marrakech. 

Le maître d'ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée, dans un délai de 15 

jours à compter de la date de l'accusé de réception. 

La sous-traitance ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché. Dans le cas 

où ces obligations n'auraient pas été respectées, l'administration se réserve le droit de résilier le 

marché sans préavis ni indemnité. 

ARTICLE 6: Garantie de fonctionnement, de conception et de construction du matériel 

Le matériel proposé par le concurrent doit être d'une marque reconnue mondialement. 

Ainsi, il garantit que le matériel sera en bon état de fonctionnement après son installation. 

Toutefois, le matériel sera garanti pendant une période d'un (1) an minimum à compter de la date de 

son installation durant laquelle le contractant doit maintenir le matériel gratuitement et aux 

conditions de la convention de maintenance à intervenir. 

Durant cette période, et au cas où le fonctionnement du matériel présenterait des incidents 

fréquents ou des usures anormales de pièces, résultant d'une mauvaise conception ou de 

construction, l'Agence Urbaine de Marrakech se réserve le droit de demander, aux frais du 

contractant, le remplacement pur et simple du matériel avarié. 

ARTICLE 7: Refus 

Au cas où il résulterait des essais ou des constatations à la réception ou après mise en service que, en 

un point quelconque, le matériel ne répond pas aux fonctions prévues à une des conditions imposées 

au présent marché, l'Agence Urbaine de Marrakech aura le droit de refuser tout ou partie du matériel 

ou, si les défauts sont peu graves, d'exiger la modification ou la révision du matériel aux frais du 

contractant. 

Appel d'offres oûvert n°06/2022/AUM relatif à l'acqtiisitiori etl'installlition de màtérielîriforiitatfqüe .. 
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Le contractant doit assurer le remplacement dans les 48 heures du 

Urbaine de Marrakech. 

ARTICLE 8: Installation et mise en service 

L'installation et la mise en service du matériel seront effectuées, à la livraison du matériel, par le 

contractant et en présence des agents de l'Agence Urbaine de Marrakech désignés à cet effet. 

Il appartient au contractant de fournir l'outillage dont il a besoin. 

Toutefois, l'Agence Urbaine de Marrakech met à la disposition du contractant, sur les lieux 

d'installation, les moyens matériels de manutention. 

L'aménagement des locaux, l'installation électrique, le tout conformément aux spécifications 

communiquées par le contractant s'effectue avant la livraison du matériel, par l'Agence Urbaine de 

Marrakech sous sa responsabilité et à ses frais. 

La fourniture standard nécessaire à la connexion logique reste à la charge du contractant. 

Le contractant doit par ailleurs assurer gratuitement la formation du personnel désigné par le 

Directeur de l'Agence Urbaine de Marrakech pour lui assurer la maîtrise des techniques de diagnostic 

et de dépannage de premier niveau du matériel à installer. 

La formation devra être assurée après installation immédiate du matériel. 

ARTICLE 9: Manuels d'utilisation, notices techniques et d'entretien 

Le matériel objet du marché sera livré à l'état neuf, monté, en état de marche et équipé de tous les 

accessoires. Les documents suivants devront être produits : 

- le certificat d'origine ; 

- les manuels d'installation, d'administration, d'utilisation et d'entretien des équipements 

en deux exemplaires dont un au moins en langue française. 

Le contractant devra fournir une documentation complète pour toute machine. 

Cette documentation doit être fournie à jour. 

Outre la fourniture d'une documentation détaillée sur le matériel nécessaire au fonctionnement 

des équipements informatiques, le contractant devra remettre en deux exemplaires, pour toute 

machine achetée, les notices et manuels techniques et d'entretien courant relatifs à la description et 

à l'utilisation des équipements, les compact-disques ou disquettes de formation. 

Appel d'offres ·ouvert ri0 06/2022/AUM rèlatif à l'acquisition et l'insl:aUatiori· de matériel iriforniàtiqtiè 
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ARTICLE 10 :Responsabilité civile 
o ~ \H 
((' . ... '1. /!-: 7. 

Le contractant sera tenu pour responsable de tout accident survenant lors du transp ~ 

opérations de chargement et de déchargement de matériels, fournitures ou produits div""<='Œ,~..........,=.> 
travaux d'installation effectués par lui sur les lieux de livraison et d'installation. 

Cette responsabilité couvrira le personnel et le matériel du contractant et s'étendra au personnel, au 

matériel et aux installations de l'Agence Urbaine de Marrakech. 

Le contractant conserve également l'entière responsabilité des transports et supporte les 

conséquences onéreuses de toute perte, avarie ou retard dû au transport jusqu'au site désigné par 

l'Agence Urbaine de Marrakech. 

ARTICLE 11 : Brevets- contrefaçons 

Le contractant garantit formellement l'Agence Urbaine de Marrakech contre toutes les réclamations 

de porteurs de brevets d'invention ou de propriétaires de marque de fabrique ou de commerce qui 

pourrait avoir des droits sur sa fourniture; il devra se pouvoir auprès de ceux-ci pour en obtenir les 

autorisations nécessaires et leur payer, sans recours contre l'Agence Urbaine de Marrakech, tous 

droits et redevances légitimement dus. 

ARTICLE 12 : Assistance technique et formation 

Le titulaire du marché qui résultera de cet appel d'offres proposera ses services pour l'assistance 

technique et la formation du personnel concerné pour la maîtrise des différents équipements du 

matériels proposés. Il devra aussi mettre à la disposition de l'Agence du personnel qualifié pour 

assister le personnel concerné jusqu'à l'exploitation optimal des différents matériels et logiciels 

installés. 

Article 13 : Spécifications techniques du matériel informatique 

Prix n° 1 : PC bureau i7 ou équivalent , 8 GB de ram/ disque dur 512 Gb SSd 
• Intel i7-10éme ou plus génération 8GB 512GB SSD Windows 10 Pro 
• Intel® Core™ i7-10700 (8-Core, 16MB Cache, 2.5GHz to 4.8GHz, 65W) 
• RAM: 8GB (lx8GB) DDR4 non ECC memory, 
• Disque dur: M.2 512GB PCie NVMe Class 35 SSD, 
• Windows 10 Professionnel 64bit ou windows 11 Professionel 64 bits 
• Fourni avec: Combiné clavier et souris 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie par le constructeur si elle dépasse un an 

Prix n° 2: PC bureau i5, 8GB de ram 1 disque dur 512 SSd 

• Intel® Core™ i5- 10éme génération ou plus (6 Cores/12MB/12T/3.2GHz to 4.6GHz/65W) 

Appel d' offres où vert n°U6/2022/ AUM relàtif à l'àcqi.Jisition et I'histallation de m·atériel informatiqüe 
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• RAM: 8GB (1x8GB) DDR4 non ECC memory 
• Disque dur: 512GB PCie NVMe Class 35 SSD 
• Windows 10 Professionnel 64bit ou windows 11 Professionel 64 bits 
• Fourni avec: Combiné clavier et souris 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie par le constructeur si ell 

rocesseur AMD R zen 7 6800H ou 
écran 15,6 pouces 

• AMD Ryzen 7 6800H (Octo-Core 3.2 GHz 14.7 GHz Turbo- 16 Threads- Cache 16 Mo) 
• 16 Go DDR5 
• NVIDIA GeForce RTX 3070 8GB GDDR6 
• 1 TB NVMe PCie 
• 15.6" FHD (1920x1080) 
• FreeDOS 
• Cartable 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie :tl~o;...;;urn=i=e--=;.....;;.;;;~=~;..;;..; 

Prix n°4: PC portable processeur Intel Core ou similaire i7 lléme génération ou 
plus, 16GB de ram, 512GB de stockage SSD avec licence Windows 10 ou plus 
ecran 14 pouces tactile 

• Intel® Core™ i7-1165G7 2.8 GHz (12M Cache, up to 4.7 GHz, 4 cores) 
• RAM: 16GB LPDDR4X on board+ 14 pouces 
• Disque dur: 512GB M.2 NVMe™ PCie® 3.0 SSD 
• Écran: 14" tactile, LED Backlit 400nits FHD (1920 x 1080) 16:9 Anti-glare display sRGB: 

100%, Screen-to-body ratio 93%, Pantone Validated, IPS 
• ScreenPad™ Plus (12.65" 1920 x 515 IPS-level Panel Support Stylus) 
• Carte graphique: NVIDIA® GeForce® MX450- 2GB GDDR6 
• Windows 10 
• Clavier: Rétroéclairé, Français (AZERTY) 
• Cartable 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie ar le constructeur si elle dé_2asse un an 

Prix n°5: PC portable i7, 16GB de rami disque dur 256Gb SSd+ 1 TB 

• Intel Core i7-10750H (6C 1 12T, 2.6 1 5.0GHz, 12MB) 
• RAM: 2x 8GB SO-DIMM DDR4-2933 
• Disque dur: 256GB SSD M.2 2280 PCie 3.0x4 NVMe + 1TB HDD 5400rpm 2.5" 
• Écran: 15.6" FHD (1920x1080) IPS 300nits Anti-glare, 144Hz, 100% sRGB, Dolby Vision, 

DC dimmer 
• Carte graphique: NVIDIA GeForce RTX 2060- 6GB GDDR6 
• Windows 1 0 Home 64, French 
• Clavier: 4-Zone RGB Backlit, French (AZERTY) 
• Cartable 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie par le constructeur si elle dé asse un an 

Prix n°6: Ordinateur portable Ml Pro 16 pouces 

• Puce Ml Pro avec CPU 10 cœurs, GPU 16 cœurs 
- . -

-.'t ? ~ < ·•of! • r --,_ .. .,~ •• ~•'t•" • r •o;o. , , __, • • '"'" ~· ~ ... ·~-.., ~ .. t' "" -~__, ... '" " ' ~,.,.,,, • r "" ,,__., .. ''t .,., , ... "f•? •• 
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• RAM: 16 Go de mémoire unifiée 
• ~tockage: 512Go SSD 
• Ecran Liquid Retina XDR de 16 pouces avec affichage True Tone; olpgie ~ 

Pro~otion avec t~ux,de ~~fraîchissement adaptatif atteignant 120 ? \\\ ~ . 0 
• Magtc Keyboard retroeclatre avec Touch ID ~ Ü\ ~ c 
• Deux 3 Thunderbolt!USB 4 et 1 HDMI Adaptateur secteur USB-C 140 ~~ ~;t ~ 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie par le constructeur si ell ~ · 

~{~CH * 
Prix n°7: PC portable processeur Intel Core i5 lléme génération ou plus, 8GB 
de ram, 512GB de stockage FreeDos +écran 15.6 pouces 

• Intel® Core™ i5-1135G7 (jusqu'à 4,2 GHz avec la technologie Intel® Turbo Boost, mémoire 
cache L3 8 Mo, 4 cœurs) 

• RAM: 8 Go de mémoire RAM DDR4-3200 MHz (1 x 8 Go) 
• Disque dur: SSD NVMe™ PCie® 512 Go 
• Écran: Full HD de 39,6 cm (15,6 pouces) de diagonale (1920 x 1080), IPS, micro-bords, 

antireflet, 250 nits, 45 % NTSC 
• Carte graphique: NVIDIA® GeForce® MX450 (2 Go de mémoire GDDR5 dédiée) 
• Clavier : Premium - avec pavé numérique, rétroéclairé, résistant aux éclaboussures -

Français (AZERTY) 
• Carte graphique : Intégré 
• Cartable 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie ar le constructeur si elle dé 

Prix n°8: Onduleur Line-Interactive 660 W /1100 VA -6 Prises 

• Type : Protection intelligente 
• Technologie: Line interactive avec AVR (Régulation de tension automatique) 
• Puissance : 660 W 1 1100 V A - Ratio : 0,6 
• Tension (sortie/entrée): 230 V 1230 V 
• Fréquence (sortie/entrée): 50-60Hz 1 50/60Hz 
• Connexions de sortie: (6) IEC-320-C13 
• Connexions d'entrée: (1) IEC-320-C14 
• Phase (sortie/entrée): 1 1 1 
• Bruit audible : < 45 dBA 
• 2 cordons d'alimentation C13 vers C14 sont fournis avec l'onduleur 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie par le constructeur si elle dé asse un an 

Prix N°9: Switch Gigabit 24 ports 10/100/1000 Mbps 

• 24 ports 10/1 00/1 000 Mbps 
• Halfl full duplex 
• Auto-apprentissage des adresses MAC 
• Mode·"Store and Forward" (stocke et envoi) 
• Auto MDI/MDI-X 
• Possibilité de le monter en rack 19 

Prix n°10: Imprimante couleur A4 Recto Verso +Port Réseau 

Ce prix rémunère la fourniture d'imprimante couleur ayant les caractéristiques suivantes : 
• Vitesse d'impression noir : 27 pages par minute (norme ISO) 
• Vitesse d'impression couleur : 27 pages par minute (norme ISO) 

App.el d'offres ouvert n°06/2022/AUM' rèlaÙf à l'acqüisition ët l'iristallation de matériél informatique 
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• Qualité d'impression noire: 600 x 600 ppp, Jusqu'à 38, résolution optimisé x*6~ 
• Qualité d'impression couleur : 600 x 60,0 ppp, Ju~qu'à 38, résolution ~pti ~-Q 4?~~ x 6 ~ 
• Volume de pages mensuel recommande : Jusqu'a 4000 pages par mo1s $ 0 ~ ~} l\ ~ n~ 
• Impression recto/verso : Automatique ~ t ~ ~ t ~ 1 g 
• Fonctionne avec: 4 cartouches detoner (noir, cyan, magenta, jaune) ~~ %H ~ 
• Connectivité : 1 port USB 2.0 haut débit, 1 port hôte USB à l'arrière, Rés Ti3 · · -4 et 

10110011 OOOBASE-T, 802.3az (EEE) J\7:0i * 'J 

• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie ar le constructeur si elle dé_P.asse un an 

Prix n°11: Ecran 23,8" ou plus 

• Taille de l'écran 23,8" pouces Format 16 :9 ou plus 
• Type de Dalle IPS (ln-Plane Switching) 
• Rétroéclairage WLED 
• Résolution Full HD (1080p) 1920 x 1080 
• Temps de réponse 8 ms (gris à gris normal); 5 ms (gris à gris rapide) 
• Taux de rafraîchissement 60 Hz 
• Connecteurs d'entrée HDMI, VGA, DisplayPort 

• Réglages de la position de l'écran Socle réglable en hauteur (150 mm), inclinaison (-5° à 
21 °), rotation ( -45° à 45°), pivotement ( -90° à 90°) 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie ar le constructeur si elle dé asse un an 

Prix n° 12: Station de Travail i7, 16GB de rami disque dur 512Gb SSd 
+1Tb 
• Intel® Core™ i7 -11700 de 11 e génération (8 coeurs, cache de 16 Mo, 2,5 GHz à 4,9 GHz) 
• RAM: 16GB, 8 GB x2, DDR4, 2933MHz 
• Disque dur: 512 GB PC le M.2 SSD + 1 TB SA TA 7200 RPM HDD 
• Carte graphique: NVIDIA® GeForce® GTX 1660 Ti 6GB GDRDR6 
• Windows 10 Pro 64bit 
• Garantie minimale d'un an ou la garantie fournie ar le constructeur si elle dé asse un an 

Article 14 :Documents mis à la disposition du contractant 

Suite à la notification de l'approbation du marché, l'Agence Urbaine remet au titulaire, contre 

décharge, un exemplaire vérifié et certifié conforme de l'acte d'engagement, du marché et des pièces 

expressément désignées comme constitutives du marché. 

A la remise de l'ordre de service au contractant, le maître d'ouvrage mettra à la disposition du 

contractant l'ensemble des documents et données dont elle dispose. 

Article 15 : Approbation et visa du marché 

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après notification de son approbation 

par le Directeur de l'Agence Urbaine de Marrakech et son visa par le Contrôleur d'Etat de l'Agence si 

le seuil de visa est atteint. 

L'approbation de ce marché sera notifiée à l'attributaire, dans un délai maximum de soixante-quinze 

(75) jours, à compter de la date fixée pour l'ouverture des plis. 

Appel d'offres ouvert n°06/2022/AUM rel~tif à l'acquisition· et I'instaÜation de matériel inforïnatiqùe . 
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Article 16: Documents constitutifs du marché 

Les pièces constitutives du marché sont ceux énumérés ci-après : 

1. L'acte d'engagement; 

2. Le cahier des prescriptions spéciales; 

3. Le bordereau du prix global et de la décomposition du montant global par poste ; 

4. Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G-T). 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces 

prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

Article 17 : Election du domicile du contractant 

Les notifications prévues à l'Article 17 du C.C.A.G-T seront faites à l'adresse indiquée dans l'acte 

d'engagement. 

En cas de changement d'adresse, le contractant est tenu de faire connaitre sa nouvelle adresse au 

maître d'ouvrage dans un délai de 15 jours par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 18 : Réception-Approbation 

A-/ Réception partielle des prestations : 

Les différents documents sont soumis à des vérifications destinées à constater qu'elles répondent 

aux stipulations prévues dans le présent CPS. Ces vérifications sont effectuées par le maître 

d'ouvrage suivant les modalités prévues au présent CPS et au CCAG T. 

Après vérification le maître d'ouvrage procédera : 

-Soit à l'approbation du matériel livrés; 

- Soit inviter le titulaire à remplacer le matériel non conforme ; 

A l'issue de la procédure de vérification et/ou d'approbation du matériels livrés, le maître d'ouvrage 

prononce la réception provisoire partielle du marché. Chaque réception provisoire partielle donne 

lieu à l'établissement par le maître d'ouvrage d'un procès-verbal par les membres de la commission 

de la réception. 

8-/Réception définitive des prestations : 

La réception définitive est confondue avec la réception provisoire, elle sera prononcée après livraison 

et acceptation du matériels livrés. A ce titre, il sera dressé un procès-verbal de réception définitive 

des prestations signé par le représentant du maître d'ouvrage et le titulaire . 

• • ~ ..... "1' • f' •• ,. ... --.~ ., <t• ~t"t•• • 1 .,. ··-·.o.--,. ~· .. ,. _,. • ,. . . 

Appel d'offres oùvei'fri0 06/2022/AUM relatif à l'àcquisition· ef l'installation de matériél iriforirilitlcjùe . 
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Article 19 :Nantissement 

marchés publics. Étant précisé que : 

• La liquidation des sommes dues par le maître d'ouvrage en exécution du marché sera 

opérée par les soins du directeur de l'agence urbaine de Marrakech; 

• Au cours de l'exécution du marché, les documents cités à l'article 8 de la loi no112-13 

peuvent être requis du maître d'ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du 

nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité. 

• Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement 

avec communication d'une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par 

l'article 8 de la loi no 112-13. 

• Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l'agence 

urbaine de Marrakech, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du 

titulaire du marché. 

Le maître d'ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention 

« exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique 

destiné à former titre pour le nantissement du marché. 

Article 20 : Na ture des prix 

Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix unitaires portés au 

bordereau des prix-détail estimatif, joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités 

réellement exécutées conformément au marché. 

Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de la livraison des 

fournitures et consommables y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et 

assurer au prestataire une marge pour bénéfice et risques et d'une façon générale toutes les 

dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de l'objet du marché. 

Article 21 : Caractère des prix 

Conformément à l'article 12, paragraphe 1 du règlement précité, les prix proposés sont fermes. 

Article 22 : Cautionnement et retenue de garantie 

Le cautionnement provisoire est fixé à 10 000,00 Dirhams (dix mille dirhams). 

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché. 

Le montant du cautionnement provisoire fixé ci-dessus reste acquis à l'Agence Urbaine de Marrakech 

dans le cas où le contractant ne réalise pas son cautionnement définitif dans un délai de 30 jours 

suivant la date de la notification de l'approbation du marché . 

. Appël d'offres ouvert ri006l20227AuM relatif à l'acquisition .ët l'installation de nïatéi'ièl iriformatiqtie 
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le cautionnement définitif ou 

mainlevée délivrée par le maître d'ouvrage dans un délai maximum de trois moi 

réception définitive du marché. 

Article 23 :Droit de timbre et d'enregistrement 

les frais de timbre et d'enregistrement du marché résultant du présent appel d'offres sont à la 

charge du contractant. 

Article 24 : Pénalités 

En cas de retard, des pénalités de retard sanctionnant le non-respect du délai de livraison des 

fournitures et consommable. Une pénalité par jour calendaire de retard, égale à 1/1000 du montant 

de la phase sera opérée sur le décompte. 

Toutefois, le montant global des pénalités pour retard est limité à dix pour cent (10%) du montant du 

marché initial du marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. 

lorsque le plafond des pénalités est atteint, le maître d'ouvrage est en droit de résilier le marché 

après mise en demeure préalable et sans préjudice des mesures coercitives prévues par l'article 60 

du C.C.A.G-T. 

Article 25 : Résiliation du marché 

Si après approbation du marché, l'Agence Urbaine de Marrakech décide de le résilier, elle doit en 

informer le contractant issu de cet appel d'offre par lettre recommandée et s'engage à payer au 

contractant la valeur adéquate des travaux déjà réceptionnés. 

le marché pourra être résilié, le cas échéant, dans les conditions prévues par le C.C.A.G-T. 

Aussi, et dans le cas où l'Administration constate après examen des rapports des différentes phases 

de l'étude que le rendu ne répond pas aux exigences de l'étude, et n'honore pas les engagements du 

contractant, la résiliation du marché peut être prononcée par le maître d'ouvrage. 

Article 26 : Retenue à la source applicable aux titulaires étrangers non-résidents 
au Maroc 

Une retenue à la source au titre de l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu, le cas échéant, 

fixée au taux de dix pour cent (10%), sera prélevée sur le montant hors taxes sur la valeur ajoutée des 

études réalisées au Maroc dans le cadre du présent marché. 

Article 27. Règlement des différends et litiges 

Si, en cours d'exécution du marché, des désaccords surgissent avec le titulaire, les parties s'engagent 

à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 70 et 73 du CCAG-T. 

. . . 
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les litiges éventuels entre le maître d'ouvrage et le prestataire sont soumis aux tribunaux de 

Marrakech statuant en matière administrative. 

Le Directeur de l'Agence\/' 
Urbaine de Marrakech f 

Lu et Accepté par 
le contractant 
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APPEL D'OFFRES OUVERT N°6/2022/AUM 

BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF 

P.U. 
N" DESIGNATION u Quantité HORS TAXE EN DHS P. TOTAL HT 

1 PC bureau i7, 8GB de ram/ disque dur 512Gb SSd u 4 

2 
PC bureau i5 ,8GB de ram 1 disque dur 512Gb SSd u 15 

PC portable processeur AMD Ryzen 7 6800H ou plus, 16GB de ram, 1 

3 TB de stockage SSD + NVIDIA GeForce RTX 3070 8GB GDDR6 +ecran u 2 
15,6 pouces +FreeDos 

PC portable processeur Intel Core ou similaire i7 lléme génération 

4 ou plus, 16 GB de ram, 512 GB de stockage SSD avec licence u 1 
Windows 10 ou plus ecran 14 pouces tactile 

5 
PC portbale i7, 16GB de ram/ disque dur 256Gb SSd+ lTB NVIDIA u 1 
GeForce RTX 2060- 6GB GDDR6 Windows 10 64, French 

6 
Ordinateur portable Ml Pro 16 pouces u 1 

PC portable processeur Intel Core i5 lléme génération ou plus, 8GB 
7 de ram, 512GB de stockage FreeDos +ecran 15.6 pouces u 5 

8 
Onduleur Une-Interactive 660 W /1100 VA -6 Prises u 20 

9 Switch Gigabit 24 ports 10/100/1000 Mbps u 4 

10 Imprimante couleur A4 Recto Verso +Port Réseau u 1 

11 Ecran 23,8" ou plus u 20 

Station de travail i7, 16GB de ram/ disque dur 512Gb Ssd +lTb + 
12 NVIDIN' GeForce® GTX 1660 Ti 6GB GDRDR6+Windows 10 Pro 64bit u 1 

TOTAL HORS TAXE 

TAUX TVA (20%) 

TOTAL TTC 

Le concurrent 

.. Appel d'offres ouvert n°06/202ÛAUM relatif à l'aèquisitioit et l'hista:llittion de ·materiel informatique 
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AGENCE URBAINE DE MARRAKECH 

APPEL D'OFFRES OUVERT N° 06/2022/AUM 

RELATIF A: 

ACQUISITION ET INSTALLATION DE MATERIEL 
INFORMATIQUE 

REGLEMENT DE CONSULTATION 

Appel d'offres ouvert (A.O.O) sur offres de prix (séance publique) en application 
de l'alinéa 2, Paragraphe 1 de l'article 16 et de l'alinéa 3, paragraphe 3 de l'article 
17 du règlement relatif aux Marchés publics de l'Agence Urbaine de Marrakech. 
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ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement de consultation concerne 
no 06/2022/ AUM lancé par l'Agence Urbaine de 
objet l'acquisition et l'installation de matériel informatique. 

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou 
modifier les conditions et les formes prévues par le règlement précité. Toute 
disposition contraire au règlement est nulle et non avenue. 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU MAITRE D'OUVRAGE : 

Le « Maître d'ouvrage» du marché qui résultera du présent appel d'offres est 
l'Agence Urbaine de Marrakech. Il sera désigné ci-après par «Administration ou 
maître d'ouvrage». 

ARTICLE 3 : CONDITIONS RECQUISES DES CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l'article 22 du décret no 2-06-388 précité : 

1- Seules peuvent participer au présent appel d'offres les personnes physiques ou morales 
qui: 

• Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises; 
• Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les 

sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes 
pour le comptable chargé du recouvrement; 

• Sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire 
auprès de cet organisme. 

2- Ne sont pas admises à participer à la présente consultation : 

• Les personnes en liquidation judiciaire; 
• Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par 

l'autorité judiciaire compétente. 
• Les personnes ayant fait l'objet d'une exclusion temporaire ou définitive dans les 

conditions fixées par l'article 142 du règlement relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l'Agence Urbaine de Marrakech. 

• Les personnes qui représentent plus d'un concurrent dans une même procédure de 
passation des marchés. 

ARTICLE 4 : MODE DE JUGEMENT 

Le présent appel d'offres ouvert est lancé et jugé en lot unique. 

" .. r~ · ......... . 



ARTICLE 5: RESULTAT DE L'APPEL D'OFFRES 

motifs de leur éviction, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre est 

accompagnée des pièces de leurs dossiers. Un extrait du procès-verbal est publié au portail des 

marchés publics et affiché dans les locaux du maître d'ouvrage dans les vingt-quatre {24) heures qui 

suivent la date d'achèvement des travaux de la commission, et ce pendant une période de quinze 

{15) jours au moins. 

Le Maître d'Ouvrage n'est pas tenu de donner suite à l'appel d'offres. 

Aucun concurrent ne peut prétendre à une indemnité, si ses offres ne sont pas acceptées ou s'il n'est 
pas donné suite à l'appel d'offres. 

ARTICLE 6 : PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LES CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l'article 25 du Règlement précité les pièces à fournir par les 

Concurrents sont: 

A. Dossier administratif : 

Chaque concurrent est tenu de présenter un dossier administratif comportant : 

1. Une déclaration sur l'honneur comportant les indications et les engagements précisées à 
l'article 26 du règlement précité et conformément au modèle ci-joint; 

2. L'original du récépissé du cautionnement provisoire ou l'attestation de la caution personnelle 
et solidaire en tenant lieu, le cas échéant. 

Pour le concurrent auquel il est envisagé d'attribuer le marché, dans les conditions fixées à 
l'article 40 du règlement précité il doit présenter les pièces suivantes: 

1. La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent. 
Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 

- S'il s'agit d'une personne physique agissant pour son propre compte, aucune pièce 
n'est exigée ; 

- S'il s'agit d'un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas: 
• Une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu'il agit au nom d'une personne 

physique; 
• Un extrait des statuts de la société et/ou le procès-verbal de l'organe compétent lui 

donnant pouvoir selon la forme juridique de la société, lorsqu'il agit au nom d'une 
personne morale; 

• L'acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une tierce personne, le 
cas échéant. 

2. Une attestation ou sa copie certifiée conforme à l'originale délivrée depuis moins d'un an par 
l'Administration compétente du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation 
fiscale régulière ou à défaut de paiement qu'il a constitué les garanties prévues à l'article 24 du 
règlement des marchés de l'Agence Urbaine de Marrakech. Cette attestation doit mentionner 
l'activité au titre de laquelle le concurrent est imposé; 

3. une attestation ou sa copie certifiée conforme à l'originale délivrée depuis moins d'un an par 
la Caisse nationale de sécurité sociale certifiant que le concurrent est en situation régulière 
envers cet organisme conformément aux dispositions prévues à cet effet à l'article 24 du 



. . . ,· 

La date de production des pièces prévues aux 

2 et 3 ci-dessus sert de base pour l'appréciation de leur validité. 

4. Le certificat d'immatriculation au registre de commerce pour les personnes assujetties à 
l'obligation d'immatriculation conformément à la législation en vigueur; 

S. L'équivalent des attestations visées aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessus, délivrées par les 
administrations ou les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de provenance 
pour les concurrents non installés au Maroc. 

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents de 
leur pays d'origine ou de provenance, lesdites attestations peuvent être remplacées par une 
attestation délivrée par une autorité judiciaire ou administrative du pays d'origine ou de provenance 
certifiant que ces documents ne sont pas produits. 

B. Dossier technique : 

Ce dossier doit comprendre : 

a) Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature 
et l'importance des prestations qu'il a exécutées ou à l'exécution desquelles il a participé et la qualité 
de sa participation ; 

C. Dossier Additif : 

Il comprend: 

a) Le cahier des prescriptions spéciales (CPS), paraphé sur toutes les pages, et dont la dernière 
page doit être signée et cacheté et porter la mention manuscrite« lu et accepté»; 

b) Le règlement de consultation, paraphé à chaque page, et dont la dernière page doit être 
signée et cacheté et porter la mention manuscrite « lu et accepté ». 

D. Offre financière: 

Les concurrents doivent présenter une offre financière comprenant : 

a) L'acte d'engagement par lequel le concurrent s'engage à réaliser les prestations objet du marché 
conformément aux conditions prévues au CPS et moyennant un prix qu'il propose. Il est établi 
conformément au modèle donné en annexe ; 

Cet acte est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu'un même représentant 
puisse représenter plus d'un concurrent à la fois pour le même marché et lorsqu'il est souscrit par 
un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement ou seulement par le 
mandataire si celui-ci justifie des habilitations sous forme de procurations légalisées pour 
représenter les membres du groupement lors de la procédure de passation du marché ... 

b) Le bordereau des prix- détail estimatif établi conformément au modèle joint en annexe. 

NB: 

• Le montant total de l'acte d'engagement doit être libellé en chiffres et en toutes 
lettres. 

• Les prix unitaires du bordereau des prix- détail estimatif doivent être libellés en 
chiffres . 
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Une documentation originale (prospectus, notices et autres documents techniques) décrivan 
exactement les caractéristiques et les spécifications du matériel proposé conformément au CPS. 

Les prospectus, notices ou autres documents techniques sont déposés au plus tard le jour 
ouvrable précédant la date fixée pour la séance d'ouverture des plis dans l'avis d'appel d'offres 
contre délivrance par le maître d'ouvrage d'un accusé de réception. 

A leur réception, les prospectus, notices ou autres documents techniques sont enregistrés par le 
maître d'ouvrage dans leur ordre d'arrivée, sur le registre spécial en y indiquant le numéro 
d'enregistrement ainsi que la date et l'heure d'arrivée. 

Aucun prospectus, notices ou autre document technique n'est accepté au-delà de la date et heure 
limites prévues ci-dessus. 

Les prospectus, notices ou autres documents techniques déposés ou reçus peuvent être retirés au 
plus tard le jour ouvrable précédant le jour et l'heure fixés pour l'ouverture des plis. 

Le retrait des prospectus, notices ou autres documents techniques fait l'objet d'une demande 
écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité . 

La date et l'heure du retrait sont enregistrées par le maître d'ouvrage dans le registre spécial 
prévu ci-dessus. Les concurrents ayant retiré leurs prospectus, notices ou autres documents 
techniques peuvent présenter de nouveaux prospectus, notices ou autres documents techniques 
dans les conditions prévues ci-dessus. 

ARTICLE 8: CONTENU ET PRESENTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES 

1. CONTENU DES DOSSIERS : 

Conformément aux dispositions de l'article 27 du Règlement précité. Les dossiers présentés par les 
concurrents doivent comporter: 

- Le dossier administratif cité dans l'article 5 ci-dessus; 
- Le dossier technique cité dans l'article 5 ci-dessus; 
- Le dossier additif cité dans l'article 5 ci-dessus; 
- L'offre financière . 

2. PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS: 

Conformément aux dispositions de l'article 29 du Règlement précité, le dossier présenté par 
chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant : 

- Le nom et l'adresse du concurrent; 

- L'objet du marché; 

- La date et l'heure de la séance publique d'ouverture des plis; 

- L'avertissement que les plis ne doivent être ouverts que par le président de la 
commission d'appel d'offres lors de la séance d'examen des offres. 

Ce pli contient deux enveloppes comprenant pour chacune : 

a) La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier technique et le 
dossier additif. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, la 
mention« dossiers administratif, technique et aditif »; 



ARTICLE 9 : COMPOSITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES 

Conformément aux dispositions de l'article 19 du règlement précité, le dossier d'appel d'offres 
Comprend: 

• Une copie de l'avis d'appel d'offres; 
• Un exemplaire du Cahier des Prescriptions Spéciales {CPS); 
• Le modèle de l'acte d'engagement; 
• Le modèle du bordereau des prix- détail estimatif; 
• Le modèle de la déclaration sur l'honneur; 
• Le règlement de consultation ; 

ARTICLE 10: Retrait des dossiers d'appel d'offres 

Conformément aux dispositions de l'article 19 du Règlement de l'Agence Urbaine de Marrakech, le 

dossier d'appel d'offres est remis gratuitement aux concurrents et mis à leur disposition dans le 

bureau indiqué dans l'avis d'appel d'offres, dès la première parution de l'avis d'appel d'offres dans 

l'un des supports de publication prévus à l'article 20 du règlement des marchés de l'agence et jusqu'à 

la date limite de remise des offres. 

Le dossier d'appel d'offres peut être également téléchargé sur le portail des marchés de l'Etat 

(www.marchespublics.gov.ma) ou du site de l'agence urbaine de Marrakech (www.aumarrakech.ma). 

Le dossier d'appel d'offres peut être envoyé par voie postale aux concurrents qui le demandent par 
écrit à leurs frais et à leurs risques et périls. 

ARTICLE 11 : Dépôt des plis 

Conformément aux dispositions de l'article 31 du règlement précité, les plis sont, au choix des 
concurrents, soit: 

• Déposés, contre récépissé, dans le bureau du Maître d'ouvrage indiqué dans l'avis d'appel d'offres: 
Agence Urbaine de Marrakech, 36 angles rues cadi Ayad et El Hassan Ben M'barek BP 2052 Guéliz
Marrakech. 

• Envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau précité; 

• Remis, séance tenante, au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance, et 
avant l'ouverture des plis, qui aura lieu à l'Agence Urbaine de Marrakech à l'adresse 
sus-mentionnée. 

• Soit transmis par voie électronique conformément à l'arrêté du ministère de l'économie et des 
finances W20- 14 en date du 04/09/2014. 

Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l'heure fixée par l'avis d'appel d'offres pour 
la séance d'ouverture des plis. 

Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l'heure fixés ne sont pas admis. 

A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître d'ouvrage dans leur ordre d'arrivée sur un 
registre spécial. Le numéro d'enregistrement ainsi que la date et l'heure d'arrivée sont portés sur le 
pli remis. 



Les plis doivent rester fermés et tenus en lieu sûr jusqu'à leur ouverture, dans les conditio 
à l'article 36 du règlement précité. 

ARTICLE 12 : Retrait des plis 

Tout pli déposé ou reçu peut être retiré par le concurrent concerné antérieurement au jour et à 

l'heure fixée pour l'ouverture des plis conformément à l'article 32 du règlement précité. 

Le retrait du pli fait l'objet d'une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant 

dûment habilité. La date et l'heure du retrait sont enregistrées par le maître d'ouvrage dans le 

registre spécial visé à l'article 31 du règlement précité. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent, dans les conditions prévues ci-dessus, présenter de 

nouveaux plis dans les conditions de dépôt fixées à l'article 31 du règlement précité. 

ARTICLE 13 : Délai de validité des offres 

Les soumissionnaires qui n'ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l'article 

10 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de soixante-quinze (75) jours, à 

compter de la date d'ouverture des plis. 

Si, dans ce délai, la commission de l'appel d'offres estime n'être pas en mesure d'exercer son choix, le 

maître d'ouvrage peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la prolongation de 

ce délai pour un nouveau délai qu'il fixe. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par 

lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d'ouvrage restent engagés pendant 

ce nouveau délai. 

ARTICLE 14 : Eclaircissement sur le dossier d'appel d'offres 

Tout concurrent peut demander au maître d'ouvrage, par courrier porté avec accusé de réception, par 

lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par voie électronique de lui fournir 

des éclaircissements ou renseignements concernant l'appel d'offres ou les documents y afférents. 

Cette demande n'est recevable que si elle parvient au maître d'ouvrage au moins sept (7) jours avant 

la date prévue pour la séance d'ouverture des plis. 

Le maître d'ouvrage doit répondre à toute demande d'information ou d'éclaircissement reçue dans le 

délai prévu ci-dessus. 

Tout éclaircissement ou renseignement, fourni par le maître d'ouvrage à un concurrent à la demande 

de ce dernier, doit être communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres 

concurrents ayant retiré ou ayant téléchargé le dossier d'appel d'offres et ce par lettre recommandée 

avec accusé de réception, par fax confirmé ou par voie électronique. Il est également mis à la 

disposition de tout autre concurrent dans le portail des marchés publics et communiqué aux membres 

de la commission d'appel d'offres. 

Les éclaircissements ou renseignements fournis par le maître d'ouvrage doivent être communiqués au 

demandeur et aux autres concurrents dans les sept (7) jours suivant la date de réception de la 

demande d'information ou d'éclaircissement du concurrent. Toutefois, lorsque ladite demande 

intervient entre le dixième et le septième jour précédant la date prévue pour la séance d'ouverture 

des plis la réponse doit intervenir au plus tard trois (3) jours avant la date prévue pour la séance 

d'ouverture des plis. 
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Ces modifications peuvent intervenir à tout moment à l'intérieur du délai initial de publicité. 

Lorsque les modifications nécessitent la publication d'un avis rectificatif, celui-ci est publié 
conformément aux dispositions de l'alinéa 1 du paragraphe 1-2 de l'article 20 du règlement précité. 
Dans ce cas, la séance d'ouverture des plis ne peut être tenue que dans un délai minimum de dix {10) 
jours à compter du lendemain de la date de la dernière publication de l'avis rectificatif au portail des 
marchés publics et dans le journal paru le deuxième, sans que la date de la nouvelle séance ne soit 
antérieure à celle prévue par l'avis de publicité initial. 
Lorsqu'un concurrent estime que le délai prévu par l'avis de publicité pour la préparation des offres 
n'est pas suffisant compte tenu de la complexité des prestations objet du marché, il peut, au cours de 
la première moitié du délai de publicité, demander au maître d'ouvrage, par courrier porté avec 
accusé de réception, par fax confirmé ou par courrier électronique confirmé, le report de la date de la 
séance d'ouverture des plis. La lettre du concurrent doit comporter tous les éléments permettant au 
maître d'ouvrage d'apprécier sa demande de report. 

Si le maître d'ouvrage reconnaît le bien-fondé de la demande du concurrent, il peut procéder au 
report de la date de la séance d'ouverture des plis. Le report, dont la durée est laissée à l'appréciation 
du maître d'ouvrage, fait l'objet d'un avis rectificatif. Cet avis est publié dans le portail des marchés 
publics et dans deux journaux à diffusion nationale au moins choisis par le maître d'ouvrage, dont l'un 
est en langue arabe et l'autre en langue étrangère. 

Dans ce cas, le report de la date de la séance d'ouverture des plis, ne peut être effectué qu'une seule 
fois quelque soit le concurrent qui le demande. 

Le maître d'ouvrage informe de ce report les concurrents ayant retiré ou téléchargé les dossiers 
d'appel d'offres. 

ARTICLE 16 : Examen des offres et appréciation des capacités des concurrents 

L'examen des offres sera effectué par une commission désignée conformément aux dispositions de 

l'article 35 du règlement des marchés de l'Agence Urbaine de Marrakech. 

Les travaux de cette commission se dérouleront conformément aux dispositions des articles 36, 37, 

38, 40 et 41 du Règlement précité du règlement relatif aux conditions et formes de passation des 

marchés de l'Agence Urbaine de Marrakech. 

ARTICLE 17: Annulation de la consultation: 

Les conditions d'annulation sont régies Conformément aux dispositions de l'article 45 du Règlement 
précité. 

ARTICLE 18 : Langue 

Le dossier d'appel d'offres a été rédigé en français, qui sera la langue faisant foi pour toutes questions 
relatives à sa signification, à son interprétation et dans laquelle doivent être établies les pièces 
contenues dans les dossiers et les offres présentées par les concurrents. 



ACTE D'ENGAGEMENT 

A- Partie réservée à l'administration 

Appel d'offres ouvert sur offres de prix no 06/2022/AUM 

Objet du marché : Acquisition et installation de matériel informatique. 

En application de l'alinéa 2, paragraphe 1 de l'article 16 et de l'alinéa 3, paragraphe 3 de l'article 17 du 
règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés de l'agence urbaine de 
Marrakech. 

B- Partie réservée au concurrent 

a. Pour les personnes physiques 
Je, soussigné : ......................................................................................... (!)(Prénom, nom et qualité) 
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte (1), adresse du domicile élu : ..... 

Affilié à la CNSS sous le N": ... ................................. .................. ........... (2) 

Inscrit au registre du commerce de ................................................. .. (2) (Localité) sous le N" ..................... .. . 
No de patente ......... .. ...................... .... . (2) 
I.C. E. no ............................................................ . 

b. Pour les personnes morales. 
Je, soussigné ................... (1) (Prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise), 

Agissant au nom et pour le compte de ...... ............ ............ (Raison sociale et forme juridique de la société) 

Au capital de: ....................... . 
Adresse du siège social de la société: ............ .. .... ...... .................. .............. . 
Adresse du domicile élu: ................................................................ .. 

Affiliée à la CNSS sous le N" ......... (2) et (3) .............................. . 
Inscrite au registre du commerce ...... ......... ... .... (2) et (3) ................. ... (1ocalité) sous le no ..................... .. .. .. 
No de patente ........................... (2) et (3) ............................ .. 
I.C. E. no ... ........................................................... . 

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 

Après avoir pris connaissance du dossier d'appel d'offres concernant les prestations précisées en objet de la partie A ci
dessus; 

Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces 
prestations : 

v' remets, revêtu(s) de ma signature un bordereau de prix - détail estimatif, établi conformément au modèle figurant au 
dossier d'appel d'offres; 

v' m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les prix que 
j'ai établis moi-même, lesquels font ressortir : 

Montant hors T.V.A. : .. ...................................... (en lettres et en chiffres) 

Taux de la TVA: ................................................ (en pourcentage) 
Montant de la T.V.A.: ......... ......... ..................... (en lettres et en chiffres) 

Montant T.V.A. comprise: ...... .............. ............. (en lettres et en chiffres) 

L'Agence Urbaine de Marrakech se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte 

......................................................... (à la trésorerie générale, bancaire, ou postal) ouvert à mon nom (ou au nom de la Société) à 

.................. ...... .................. .... ........................ (Localité), sous relevé d'identification (RIB: 24 chiffres) numéro 

Fait à ..................... le .................. .......... .. 
(Signature et cachet du concurrent) 

Lorsqu'il s'agit d'un groupement, ses membres doivent : 
1-mettre : « Nous, soussignés ................. Nous obligeons conjointement 1 ou solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste de l'acte 
d' engagement les rectifications grammaticales correspondantes) ; 
2-ajouter l'alinéa suivant:« désignons .................. (Prénoms, noms et qualité) en tant que mandataire du groupement "; 
3- Préciser la ou les parties des prestations que chacun des membres du groupement s'engage à réaliser pour le groupement conjoint et éventuellement pour 
le groupement solidaire 
(2) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence des documents équivalents et lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays 
d'origine, la référence à l'attestation délivrée par une autorité judiciaire ou administrative du pays d'origine ou de provenance certifiant que ces documents 
ne sont pas produits . 
(3) ces mentions ne concernent que les personnes assujetties à cette obligation. 



DECLARATION SUR L'HONNEUR{*} 

-Mode de passation: Appel d'offres ouvert sur offre de prix noOG/2022/AUM 
- Objet du marché :Acquisition et installation de matériel informatique. 

A. Pour les personnes physiques 
Je, soussigné : ... ... ... ... ..................... ...... ...... ..... .. .. ................. (prénom, nom et qualité) 
Numéro de téléphone ...... .. ............. ............ ............... , numéro de Fax : ... ............ ......... ............. . 
Adresse électronique : ................................. ...... ........ . . 
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
Adresse du domicile élu : ............... ... ... ........................ ...... ...... ......... ...................... ..... ....... .. . . 
Affilié à la CNSS sous le no : ............ ........... ....... (1) 
Inscrit au registre du commerce de ............ .. ....... .................... ... (localité) sous le n° ... ......... .. .. .. ... (1) 
W de patente ...... ...... ...... ............ .... (1) 
I.C.E. n° ..................... ....................................... . 
No du compte bancaire courant postal- bancaire ou à la T.G .R .................................................. .. (RIB) 

B - Pour les personnes morales 
Je, soussigné ........................ .......... .. .. ..................... .......... (prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise) 
Numéro de téléphone ...... ......................... . , numéro de Fax : ..... ....... .......... .......... . 
Adresse électronique : ........ ...... .. .. ... .. .... ......... . 
Agissant au nom et pour le compte de ...... ... .. ....... .. .................... (raison sociale et forme juridique de la société) 
Au capital de : ... ......... ... ................... .. .. .... ... ..... .......................... ....... ...... .. .. . 
Adresse du siège social de la société ......... ... .. ................ ................... ...... .. ...... . 
Adresse du domicile élu ................................................................... ... .......... . 
Affiliée à la CNSS sous le n° ............ ... ..... .... ....................................... ............ (1) 

Inscrite au registre du commerce ............... ( localité ) sous le no ......... .......... .. ..... (1) 

No de patente ... ........................ ......... ...... ............ ...... ............... ...... .... ........ . 
I.C.E . n° ... .................................... ..................... . 
No du compte bancaire courant postal- banca ire ou à la T.G.R (2l ... .................... .. ....... . (RIB), en vertu des pouvoirs qui me sont 
conférés ; 

Déclare sur l'honneur : 

1- m'engager à couvrir dans les limites fixées dans cahier des charges, par une police d'assurance, les risques découlant de 
mon activité professionnelle ; 
2-que je remplie les conditions prévues à l'article 24 du Règlement relatif aux marchés publics de l'Agence Urbaine de 
Marrakech; 
3 - Etant en redressement judiciaire j'atteste que je suis autorisé par l'autorité judiciaire compétente à poursuivre l'exercice de 
mon activité (2). 

4-m'engager si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 
- à m'assurer que les sous- tra itants remplissent également les conditions prévues par l'article 24 du Règlement relatif aux 
marchés publics de l'Agence Urbaine de Marrakech ; 
- que celle- ci ne peut dépasser 50% du montant, ni porter sur les prestations constituant le lot ou le corps d'état principal 
prévues par le cahier des prescriptions spéciales, ni celles sur celles que le maître d'ouvrage à prévues dans ledit cahier ; 
5- m'engager à ne pas recourir par moi- même ou par personne interposées, à des pratiques de fraude ou de corruption de 
personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les différentes procédures de passation, de gestion et 
d'exécution ou du présent marché. 
6- m'engager à ne pas faire, par moi- même ou par personnes interposées, des promesses, des dons ou des présents en vue 
d' influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché. 
7- atteste que je ne suis pas en situation de conflit d'intérêt tel que prévu à l'article 151 du Règlement précité. 
8- Certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l' honneur et dans les pièces fournies 
dans mon dossier de candidature. 
9- reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues pa r l'article 142 du règlement précité, relatives à l' inexactitude de 
la déclaration sur l' honneur. 

Fait à .. ...... ... ............ ... .le .............. ......... . 
Signature et cachet du concurrent 

• (1) pour les concu rrents non inst allés au Maroc, préciser la référence aux documents équivalents lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leurs pays 
d'origine ou de provenance. 

(2) à supprimer le cas échéant. 
• (*) En cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l' honneur. 
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ARTICLE 19 : La Monnaie dans laquelle le prix des offres doit être formulé 

La monnaie dans laquelle le prix des offres doit être formulé ou exprimé est le Dirham Marocain. 

Le Directeur de l'Agence 
Urbaine de Marrakech }1 
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le concurrent 
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